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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


Le Docteur Robert DELMAS, référent handicap de l’UD75 , communique sur : 
La situation actuelle et la politique pour les personnes handicapées

1. La MDPH et la CDAH pilotes


Dans le département du 75, les actions menées pour les personnes handicapées, en application de la Loi du 11 Février 2005 sur « l’égalité des droits et des chances et participation à la citoyenneté des personnes handicapées », se développent sous l’impulsion de la Maison Départementale des Personnes Handicapées ( MDPH), gérée et présidée par le Maire de Paris et ses représentants.


Le projet de vie et le projet professionnel de la personne handicapée, éléments déterminants de la Loi, sont évalués par une équipe pluridisciplinaire et mis en œuvre après décision de la CDAH ( ancienne COTOREP), par les services de la MDPH avec un accompagnement des décisions, insuffisamment réalisé par manque de moyens.


Un séminaire qui sera mis en place début 2009 regroupant l’ensemble des acteurs, d’une part des membres représentant les associations pour les personnes handicapées, les centrales syndicales de salariés, d’autre part les chefs de service de la MDPH,  devrait  permettre d’évaluer les résultats, de proposer des améliorations afin de compenser davantage les besoins et l’état de dépendance des personnes handicapées :  présentation de mesures et prestations diverses- aides techniques, humaines, financières, et mieux adaptées, l’objectif majeur étant d’améliorer la vie des personnes en situation de handicap.

·  les allocations : 
·  650 demandes par mois ( 70% des décisions favorables)
· 1500  allocations  AAH par an dont 66% favorables

· 1000 demandes pour carte d’invalidité par an 

· 70% d’attribution  délais d’instruction des demandes en amélioration
2. La scolarité des personnes handicapées, par l’organisation de parcours scolaires adaptés à chaque élève
 (la coordination entre l’école ordinaire et les établissements scolaires médicosociaux a progressé)

Il manque cependant des auxiliaires de la vie  scolaire ( AVS) pour aider et accompagner la scolarité et la vie des personnes handicapées. L’orientation professionnelle et la préparation de l’insertion socioprofessionnelle sont à organiser et à développer, car elles sont défaillantes.

3. Les prestations sociales pour compenser l’état et la situation de dépendance.

· L’évaluation de l’état de dépendance, permet, si cet état, par son importance est reconnu éligible aux prestations, de mettre en œuvre des aides à domicile, 
techniques ainsi que des prestations financières « allocation adulte handicapé », carte d’invalidité, etc…
· Elles sont réalisées de plus en plus efficacement.

· La barrière de l’âge étant supprimée par la Loi, des  jeunes handicapés pourront bénéficier de prestations répondant mieux à leurs besoins… en lieu et place des aides forfaitaires accordées actuellement aux familles ;

· Par contre la barrière de l’âge persiste pour les personnes âgées au-delà de 60 ans : les aides perçues- l’APA, etc … étant loin de couvrir leurs besoins… On attend la Loi sur le 5è risque qui permettrait d’assurer des prestations adaptées à l’état de dépendance, comme pour les adultes…
· Le droit à compensation étant universel exclut de prendre en compte le montant des ressources personnelles.
4. L’accessibilité

· Il reste beaucoup à faire pour que l’accessibilité aux services publics, transports ( échéance 2015) soit préparée  et obtenue, y compris dans les lieux de travail.

5. L’Emploi 

· L’emploi n’est pas au rendez vous des MDPH .

·  Le projet professionnel s’arrête  trop souvent à la porte de 
l’entreprise 
et du monde du travail.

· Le taux obligatoire d’emploi qui est légal est de 6%, il était  de 4% et il  a régressé à 2,6%.

· La situation actuelle de l’emploi ne favorise pas les mesures d’insertion et de maintien dans l’emploi des 
personnes fragilisées.

· La solidarité est défaillante, de même que la perception et l’image des handicapés dans le monde actuel.

Nous sommes particulièrement actifs et pugnaces, désireux de participer au développement de la préparation des mesures d’emploi,  de la formation professionnelle et la coordination entre la MDPH, le Pôle Emploi et Cap Emploi avec la volonté de faire connaître davantage l’AGEFIPH et de solliciter son apport.

L’action menée par la CFE CGC et l’UD 75

La présence et la participation de l’UD 75 aux instances et aux actions menées sont importantes et reconnues par tous.

· Nous avons été choisis et désignés par le Préfet comme membres titulaires des Centrales syndicales à la CDAH (Commission des droits et autonomie des personnes en situation de handicap) et participons activement  à la 
progression des réalisations de la MDPH. 
Nous sommes également membre de la Commission Départementale des personnes Handicapées et du PDITH.

· En application d’une convention CFE CGC / AGEFIPH, André Legault avec J-Y Collas organisent des réunions d’information, de formation pour les délégués syndicaux des entreprises et avec le Dr. Delmas pour les médecins du travail.

· Le groupe de travail interfédéral pour l’emploi des personnes handicapées témoigne d’un grand dynamisme. Des chefs de file ont été désignés par les Présidents des fédérations et des syndicats professionnels.
· En parallelle, J-Y Collas a mis en place un réseau de référents « Handi » auprès de chaque Union Départementale. Ils sont désignés par le Président de l’UD.
· Ces structures sont particulièrement averties et compétentes pour donner des conseils aux délégués dans les entreprises.
· L’accord d’entreprise pour les personnes handicapées exonère les entreprises de verser une contribution à l’AGEFIPH. Les structures de la CFE-CGC sont de plus en plus soumises à des propositions de signatures aux représentants syndicaux.

· Notre référent départemental de Paris- le Dr Robert Delmas- est, avec Jean-Yves Collas (en charge du dossier Handicap pour la Confédération) l’animateur du groupe interfédéral /Emploi des Personnes Handicapées.
· Le Dr. Delmas est le suppléant dans les instances nationales du Dr Salengro, (CNLH etc …) Secrétaire National de la CFE CGC,  pour les personnes handicapées et a participé à de nombreuses réunions de concertations. 

· Particulièrement bien informé de la politique nationale du handicap, des textes, notamment par les outils qui se trouvent dans le site Handi, le référent  tient un rôle d’information et de conseil  au sein du groupe interfédéral de la CFE CGC, de l’Union Régionale et bien sûr de l’UD de Paris.

· Nous sommes attentifs à une évolution trop lente de l’emploi des personnes handicapées dans le secteur public et de son fonds d’utilisation.

· Il est important de sensibiliser encore davantage tout notre Conseil d’administration à la problématique des personnes en situation de handicap et d’obtenir une participation accrue dans tous les aspects de la vie : entreprise, familiale, sociale- car le Handicap nous concerne tous, chacun d’entre nous et nos proches.
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